Présentation du contexte de la requête de M. Lalut Pascal Adjoint technique de la commune d’Aussac-Vadalle.
Ce document est réalisé à la demande expresse de la SMACL, afin de définir la prise en charge du litige au titre de la protection juridique souscrite par la commune.

Introduction

La commune d’Aussac-Vadalle a reçu par lettre recommandée du 29 octobre 2020, une communication du Tribunal Administratif de Poitiers l’informant du dépôt d’une requête déposée sur l’application télé recours par M. Pascal Lalut.
La commune a retiré la requête (voir pj) sur le site de l’application comme enjoint par le tribunal.
Il ressort à la lecture de la requête, que M. Pascal Lalut demande au tribunal d’annuler la note de service permanente de la commune d’Aussac-Vadalle en date du 28 août 2020 portant affectation des agents de la commune et l’arrêté A- 2020 – 117 du 28 août 2020 portant attribution de l’IFSE.
Contexte des faits 
Monsieur Pascal Lalut, recruté par mes soins comme Adjoint administratif en novembre 2006,  a  régulièrement progressé dans l’organisation technique de la commune.

Il a toujours bénéficié d’une grande tolérance au regard des problèmes de santé de sa fille.
J’ai pris la mesure d’un changement de son comportement en début 2019, quand M. Pascal Lalut acceptait de réaliser des travaux que je lui confiais, mais qu’il ne faisait pas ensuite.

Lors d’une de ses absences, j’ai établi avec le deuxième agent technique un planning de tonte du parc de loisirs et de la salle des fêtes, mais à son retour M. Lalut a modifié le planning et entraîné son collègue dans ses dires, ce qui est revenu en final à doubler les temps de travail.
Mon adjoint m’a signalé plusieurs fois que M. Lalut, ne portait pas ses EPI (Equipements de Protections Individuels) en particulier son  baudrier, malgré ses remarques, alors qu’il intervenait à proximité d’une route départementale fréquentée.

J’ai à plusieurs reprises échangé avec M. Lalut sur le sujet de la sécurité et sur l’exemple qu’il se devait de donner en tant qu’ACMO.

Toujours en 2019, la Directrice de l’école m’a fait part des grandes difficultés qu’elle avait avec M. Lalut qui refusait d’intervenir dans les travaux de l’école pourtant dans son périmètre d’intervention.

M. Lalut a perdu sa fille en novembre 2019 et à sa demande  il a été placé en congés de maladie du 19 novembre 2019 jusqu’au 2 février 2020.

Je n’ai pas pu le recevoir pour sa notation en décembre 2019, comme pour ses collègues.

En 2020 son attitude s’est dégradée : en refusant de suivre un stage de formation sur la sécurité des réseaux et canalisations, essentielle pour assurer son rôle de coordonnateur de travaux ; en mettant de la mauvaise volonté à exécuter mes demandes et d’en respecter les priorités ; en n’exécutant pas ses fonctions d’ACMO.
L’arrivée de la crise sanitaire au mois de mars a changé l’organisation du service technique de la commune.

Dès le 5 mars j’ai adressé à tous les agents  un message pour la mise en place des mesures barrières et la prise des dispositions sanitaires de précaution.
L’activité de M. Lalut pendant cette première crise a été :

· Semaine du 17 mars : poursuite de son travail seul (la secrétaire étant présente),
· Semaines des 23 et 30 mars et 6 avril le lundi matin ronde sur la commune pour vérification voirie et générale et vider les poubelles. L’agent étant placé en ASA le reste du temps avec maintien de salaire.
· Reprise du travail normal à compter du  mardi 14 avril

Nota : du 20 avril au 10 mai en raison de l’absence de son collègue et de la secrétaire de mairie, en application des recommandations du CDG16 sur les agents travaillant seul, j’ai demandé à M. Lalut de me signaler son embauche et sa débauche par téléphone  pour chaque demi-journée, ce qu’il a fait.
Pendant cette période le service de M. Lalut n’a pas été à la hauteur de ses fonctions. Depuis le retour de son collègue le 1 juin 2020, la situation ne s’est pas améliorée. Son collègue de travail s’est plaint à moi à plusieurs reprises sur ses conditions de travail et sur l’attitude de M. Lalut, qui n’avait pas le comportement attendu d’un encadrant.
Je me suis aperçu que M. Lalut n’effectuait plus depuis plusieurs mois le contrôle des jeux de la cours de l’école et j’ai du demandé au deuxième  agent technique de le faire. Nous avons du changer en urgence un filet d’escalade dont les protections étaient très usées au risque de blesser un enfant !
M. Lalut est en arrêt de travail depuis le 27 juin 2020 et toujours à ce jour. 

Décision de réorganisation 

Considérant que le comportement de M. Pascal Lalut : pas de motivation ; absence de réalisation les tâches demandées ; refus de se former pour assurer ses responsabilités ; non prise en charge de la fonction d’ACMO, dont la première mission est de prévenir des dangers pouvant atteindre la sécurité et la santé des agents ;   m’a conduit à envisager la mise en place d’une nouvelle organisation, pour maintenir un bon fonctionnement du service en toute sécurité et répondant  aux attentes des usagers
Dans cette optique j’ai convoqué le collègue de M. Lalut pour établir avec lui un projet global d’organisation du service technique. Compte tenu de ses compétences, de ses motivations et de ses résultats je lui ai proposé et il a accepté de reprendre les tâches de coordonnateurs des travaux et d’Assistant de Prévention, nouvelle appellation de l’ACMO, en souhaitant percevoir la rémunération liée à ces fonctions.

J’ai sollicité le CDG16 qui m’a indiqué le 9 juillet que l’IFSE peut faire l’objet d’un réexamen en cas de changement de fonction. Ce qui me permettait de pouvoir réorganiser le service avec le personnel évoqué.
Au vu de ces éléments et dans l’intérêt du service et des agents, j’ai donc réorganisé le service technique selon la note du 28 août et pris les arrêtés d’attribution de l’IFSE nécessaires.

Etabli par Gérard LIOT le 15 novembre 2020
Maire d’Aussac-Vadalle

